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Edito / Lõexc¯s de z¯le du Maroc 

 
e Maroc, depuis les événements de 

Sebta et Melillia en octobre 2005, 

semble accepter son nouveau statut, 

ingrat il faut bien le dire, de gendarme de 

lôEurope. Contre le d®sir de ses propres 

populations, et surtout contre celui des 

populations subsahariennes fuyant famines et 

guerres civiles en qu°te dôune vie meilleure 

en Europe. Au nom de la protection des 

fronti¯res sud de lôUnion europ®enne, le 

Royaume se permet toutes formes de 

violations des droits de lôHomme. Les 

op®rations dôarrestations et de refoulements 

de migrants, de demandeurs dôasile voire de 

réfugiés se font, faut-il le rappeler, de manière 

arbitraire. Alors que parmi les personnes 

arrêtées figurent des détenteurs de documents 

du HCR qui leur procurent le statut de réfugié 

ou de demandeur. En dôautres termes, des 

personnes qui, si elles sont renvoyées dans 

leur pays dôorigine, sont susceptibles 

dôexactions, de torture voire de meurtre. Le 

Maroc devrait ne pas se limiter au volet 

sécuritaire et montrer plus de souplesse et 

dôhumanisme dans le traitement de ce délicat 

dossier. Pour que les événements de Sebta et 

de Melillia qui ont coûté la vie à plusieurs 

migrants ainsi que les rafles extrajudiciaires 

qui ont lieu fréquemment dans toutes les 

villes du Maroc ne se reproduisent plus.  
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a nuit du 25 au 26 octobre, le campus 

de la cit® universitaire dôOujda, qui 

abrite de nombreux clandestins 

subsahariens, a été le théâtre de rafles de 

grande envergure. La même nuit, entre 4h et 

6h du matin, les forces de lôordre ont investi ¨ 

Rabat le quartier connu sous le nom de G5. 

Des sources sur place parlent de plus de 100 

personnes interpellées, dont des réfugiés et 

des demandeurs dôasile. Gr©ce ¨ lôintervention 

du HCR, ces derniers ont été relâchés. Les 

autres ont ®t® transf®r®s vers la ville dôOujda 

en attendant leur refoulement côté algérien. 

Dôautres rafles ont r®guli¯rement lieu dans 

dôautres villes du Maroc. A Casablanca par 

exemple, dans le quartier de lôancienne 

M®dina comme dans dôautres endroits de la 

capitale ®conomique, les forces de lôordre 

procèdent à des arrestations arbitraires de 

clandestins subsahariens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Durant le mois dôoctobre, les autorit®s 

marocaines ont organisé une série de vols à 

partir de Dakhla, qui ont permis de rapatrier 

des centaines de migrants sénégalais, maliens 

et gambiens. En effet, les migrants interpellés 

sont soit refoulés vers la frontière algérienne, 

soit rapatriés par avion vers leur pays 

d'origine, en coopération avec leur ambassade 

à Rabat. Plusieurs organisations de droits 

Humains dont lôAFVIC se sont ®lev®es contre 

les agissements des forces de lôordre 

marocaines et les conditions dôarrestation 

jugées humiliantes ainsi que contre la 

violation de la Convention internationale sur 

la protection des droits de tous les migrants et 

des membres de leur famille ratifiée par le 

Maroc en 1993. 
 

Vendredi 9 novembre, 77 migrants 

subsahariens dont 19 femmes et cinq mineurs 

ont été interpellés par des éléments des forces 

auxiliaires marocaines dans les forêts 

avoisinant la ville de Nador. La veille, 54 

subsahariens avaient été appréhendés par des 

éléments de la marine royale marocaine au 

large de Melillia.  

 

 

L 
Dossier du mois / Les violations des droits des migrants subsahariens 
 

 

 
Opération de refoulement de migrants clandestins 

subsahariens vers la frontière algérienne 
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ó Les migrants interpellés sont  

soit refoulés vers la frontière algérienne 

 soit rapatriés par avion  

vers leur pays d'origine ó 

 

 
Conditions de vie extrêmement précaires des 

migrants subsahariens au Maroc 


